
Plan de relance Transition Ecologique
Quelles aides aux entreprises ?

1. Les dispositifs CCI &CMA,  ADEME, BPI France (source DGE/CGDD) 
2. Plateforme France Transition Ecologique
3. Plateforme AGIR pour identifier les aides ADEME
4. Focus  sur EETE,  et Tourisme Durable
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La transition écologique,  pour rebondir et pour durer



20/01/20212

 Conseil, études et accompagnement des entreprises

 Financement de projets (équipements, R&D, innovation, etc.) 

 Prêts bonifiés (équipements, R&D, innovation, etc.) 

 Crédits d’impôts

 Visibilité clients, réseau et partage de bonnes pratiques

 Ressources humaines et formation

1- Présentation des différents dispositifs d’aides e t 
d’accompagnement à la transition écologique des TPE -PME

(source DGE/CGDD) 
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• CONSEIL, études et ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES 



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Dispositif d’accélération de la transition écologiq ue de 45 000 
artisans, commerçants et indépendants (1/2)

• Un dispositif en 3 phases :

20/01/20214

COMMUNICATION ET SENSIBILISATION
Sensibiliser les chefs d’entreprise aux enjeux de la transition écologique de leurs activités et aux avantages 

économiques de la démarche (roadshow, réunions d’information, témoignages, quizz, webinaires …)

DIAGNOSTIC ET PLAN D’ACTIONS
Réaliser un diagnostic de premier niveau qui donne lieu à un plan d’actions.

Avec un conseiller CMA ou CCI (en présentiel principalement ou en distanciel)

1

2

3

ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSITION ECOLOGIQUE
Orienter le chef d’entreprise vers un accompagnement collectif ou individuel, des actions de coaching et/ou de 

formation sur des programmes nationaux, régionaux voire locaux

Engager les chefs d’entreprises dans des opérations en lien avec les collectivités et/ou fédérations & unions 
commerciales locales

1. Conseil, études et accompagnement des entreprises



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Dispositif d’accélération de la transition écologiq ue de 45 000 
artisans, commerçants et indépendants (2/2)

• Objectifs du dispositif :

• compléter les dispositifs existants, qui s’adressent davantage aux PME

• augmenter de manière significative le nombre de TPE entreprises accompagnées dans leur transformation 
indispensable dans ce domaine

• optimiser les flux des entreprises, mettre en place des process de production plus respectueux de l’environnement et 
permettre des économies récurrentes

Réaliser 35 000 diagnostics en phase 2 avec un plan  d’action associé

Accompagner 10 000 entreprises en phase 3 pour un p assage à l’acte

 Plus d’information (à venir) : https://www.cci.fr/ , https://www.artisanat.fr/PlanFranceRelance

20/01/20215

1. Conseil, études et accompagnement des entreprises



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Dispositifs complémentaires des CCI et CMA

20/01/20216

1. Conseil, études et accompagnement des entreprises

En parallèle :

• Poursuite des accompagnements TPE&PME gagnantes sur  tous les coûts pour les -20 salariés 
(+500 accompagnements depuis 2017)

• Exemple CMA France : +20% en 2021 et +30% en 2022 pour TPE&PME gagnantes sur tous les coûts

• Augmentation des entreprises labellisées Ecodéfis, Imprim’Vert, Répar’Acteurs, Envol, etc.

• Augmentation des démarches territoriales en lien avec les collectivités : Ecologie Industrielle et 
Territoriale et autres

 Plus d’information : https://www.cci.fr/ , https://cma-france.fr/



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Outils de diagnostics
• Diag’ Ecoflux (Bpifrance en partenariat avec l’ADEME)

• Qui : entreprises de moins de 250 employés

• Accompagnement personnalisé permettant de faire l’inventaire des flux de consommations d’énergies, d’eau et de matières, ainsi 
que des émissions de déchets et de créer un plan d’action pour les réduire et réaliser ainsi des économies durables 

 Plus d’information : http://diagecoflux.bpifrance.fr/

• Climatomètre (Bpifrance)

• Qui : toutes les entreprises

• Outil d’auto-diagnostic en ligne gratuit permettant en moins de 15 min d’avoir accès à une vision globale des enjeux climat pour 
son entreprise et à de premières recommandations

 Plus d’information : https://climatometre.bpifrance.fr

1. Conseil, études et accompagnement des entreprises

20/01/20217



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Programme SARE : Service d’accompagnement pour la 
rénovation énergétique

1. Conseil, études et accompagnement des entreprises

20/01/20218

• FAIRE : Service public qui vous guide gratuitement dans vos travaux de rénovation énergétique.

• Qui : Entreprises avec petits locaux tertiaires < 1 000 m²

• Porteurs de l’offre : Régions avec soutien technique ADEME et financement CEE

• Besoin adressé : Conseil de premier niveau

• Périmètre technique : Rénovation et efficacité énergétique

• Modalités : 

• Espace conseils FAIRE : guichet d’informations et rendez-vous

• Conseil gratuit

• Intervenants : CCI – CMA – EC FAIRE historiques.

• Temporalité : Offre accessible à partir de 2021 selon les régions

2020 2021 2022
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• FINANCEMENT DE PROJETS (équipements, innovation, etc.)



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Pack d’aides à l’éco-conception (ADEME)

Pour qui : PME

Aides financières pour des actions visant l’amélioration des performances environnementales des 
procédés, produits ou services. Le besoin adressé va de la R&D aux investissements.

• Entreprises engagées pour la Transition écologique : Guichet (ADEME) 
• Pour qui : PME
• Aides financières forfaitaires pour des petits investissements et/ou études sur un large 

périmètre technique, avec des formalités administratives simplifiées. En complément 
d’autres dispositifs pour des investissements ou études plus conséquents.

2. Financement de projets (équipements, innovation, etc.)

20/01/202110

Fonds Tourisme Durable – Hébergements touristiques /  restauration (ADEME)

Pour qui : PME secteur hébergement et restauration en zone rurale

Accompagnement gratuit par un expert et aide financière à l’investissement.

Financement de projets
pour la transition écologique de l’entreprise 



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

2. Financement de projets (équipements, innovation, etc.)

20/01/202111

Programme d’Investissements d’avenir (PIA) : Concou rs d’innovation i-Nov ou Démonstrateurs

Pour qui : PME innovante offreuse de solution dans le domaine de la transition écologique et énergétique

Aide financière aux projets de R&D et d’innovation visant des marchés de la TEE.

Financement de projets
visant à mettre sur le marché des solutions innovan tes en faveur de la transition écologique

Fonds économie circulaire ADEME

Pour qui : PME

Aides financières pour des actions visant la prévention et la valorisation des déchets. Le besoin adressé est 
principalement l’investissement.

Entreprises engagées pour la Transition écologique (ADEME) : soutien à l’industrialisation et à la 
commercialisation

Pour qui : PME dans les secteurs relevant de la transition écologique et énergétique 

Aide financière forfaitaire pour des investissements d’industrialisation et de commercialisation de solutions 
innovantes.

 Plus d’information : https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/
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• Prêts bonifiés (équipements, innovation, etc.)



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

• Prêt vert ADEME Bpifrance et prêt vert 

• Qui : ces prêts ont pour objectif d’encourager les PME à engager des projets de transition écologique 

• Le Prêt vert ADEME Bpifrance fera suite à une aide de l’ADEME ou à un Diag’ Eco Flux et permettra à l’entreprise :

• D’optimiser les procédés, ou améliorer la performance (énergie, eau, matière,) afin de mieux maîtriser ou de diminuer 
les impacts sur l’environnement ;

• D’investir dans la mobilité « zéro carbone » des personnes et des marchandises ;

• D’innover pour mettre sur le marché des produits ou des services protecteurs de l’environnement ou favorisant la 
réduction de la consommation d’énergie, la limitation d’émission de gaz à effets de serre (en ce compris la 
« dédieselisation ») ;

• D’inclure des énergies renouvelables dans son mix énergétique.

•Son montant pourra aller jusqu’à 1M€ et la durée jusqu’à 10 ans (avec un différé de maximum 2 ans). 

•Le Prêt vert viendra quant à lui financer des projets avec une finalité similaire, mais avec un montant maximum de 5M€ 
et pourra être attribué à des entreprises non soutenues par l’ADEME, les deux produits étant complémentaires.

 Plus d’information : https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-thematiques/Pret-Vert-ADEME

3. Prêts bonifiés (équipements, innovation, etc.)

20/01/202113

Prêts bonifiés (1/2)



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

• Prêt Eco Energie (Bpifrance en partenariat avec les obligés du dispositif CEE et le Ministère de la Tra nsition 
écologique)

• Qui : ce prêt a pour objectif d’encourager l’efficience énergétique des TPE et des PME 

• Il finance les opérations standardisées des secteurs « bâtiment tertiaire » et « industrie », ainsi que des investissements/ travaux liés (dans la 
limite de 40% de l’assiette de financement). Son montant pourra aller jusque 500k€ et sa durée jusqu’à 7 ans (dont 2 ans de différé maximal).

 Plus d’information : https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-thematiques/Pret-Economies-d-Energie-PEE

• Prêts méthanisation (Bpifrance en partenariat avec l e Ministère de l’Agriculture et l’ADEME)
• Qui : afin d’accompagner la structuration d’une filière de biogaz, Bpifrance a déployé deux prêts sans garantie en partenariat avec 

respectivement le Ministère de l’Agriculture (prêt « méthanisation agricole ») et l’ADEME (prêt « méthanisation injection »).

• Le prêt « méthanisation injection » vise à accélérer le développement d’unités d’injection, avec un montant allant jusqu’à 1M€ et une durée 
jusqu’à 12 ans (dont 2 de différé). Le prêt « méthanisation agricole » soutient quant à lui principalement le développement d’unités de 
cogénération de petite taille, avec un montant maximal de 500k€ et les mêmes durées. Les porteurs de projets sont invités à se rapprocher des 
Directions Régionales de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) et du réseau de Bpifrance.

3. Prêts bonifiés (équipements, innovation, etc.)

20/01/202114

Prêts bonifiés (2/2)
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• Crédits d’impôts



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Crédit d’impôt pour les investissements de rénovati on des bâtiments des 
TPE-PME du secteur tertiaire

• Qui : TPE-PME, locataires ou propriétaires de leurs locaux tertiaires 
• Crédit d'impôt de 30% dans la limite de 25 000 € par entreprise.

• Les travaux de rénovation énergétique éligibles sont les suivants :
• Isolation : combles ou de toitures, murs, toitures-terrasses
• Chauffe-eau solaire collectif
• Pompe à chaleur (PAC) Chaudière biomasse collective
• Ventilation mécanique
• Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur ou à un réseau de froid
• Systèmes de régulation/programmation du chauffage et de la ventilation
• En outre-mer uniquement : réduction des apports solaires par la toiture ; protections des baies contre le rayonnement solaire ; 
climatiseur performant.

• Travaux engagés entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2021 .

• Nécessité de faire appel à un professionnel RGE (Reconnu garant de l’environnement) pour certains travaux.

• Cumulable avec les certificats d’économies d’énergie et notamment le « Coup de pouce chauffage des bâtiments tertiaires » qui 
permet des incitations financières plus importantes dans le cas d’un changement de chauffage fioul, charbon ou gaz (hors 
condensation).

4. Crédits d’impôts (équipements)

20/01/202116
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5. Visibilité clients, réseau et partage de bonnes pratiques



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Visibilité clients, réseau et partage de bonnes pra tiques

• Communauté du Coq Vert (Bpifrance)

• Qui : bénéficiaires de financements ADEME ou Bpifrance liés à la transition écologique, de labels 
identifiés, offreurs de solutions technologiques favorables à la transition, producteurs d’ENR

• La Communauté du Coq Vert proposera à ses membres un ensemble d’outils concrets pour favoriser 
les échanges de bonnes pratiques, les mettre en visibilité et accélérer leur transition environnementale 
et énergétique (kit de communication, contenus de formation, témoignages d’entreprises engagées, 
networking, accès à des solutions…).

 Plus d’information : https://mon.bpifrance.fr/mon-espace/#/formulaire/ccv

5. Visibilité clients, réseau et partage de bonnes pratiques

20/01/202118
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• Ressources humaines et formation



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

Ressources humaines et formation

• Dispositif VTE vert (Bpifrance en partenariat avec l ’ADEME et la DGEFP)

• Aide allant jusqu’à 8k€ pour recruter un jeune talent (étudiant, alternant ou jeune diplômé) en 
volontariat territorial en entreprise (VTE), dont la mission sera liée à la transition écologique de 
l’entreprise.

 Plus d’information : https://www.vte-france.fr/vte-vert/

6. Ressources humaines et formation

20/01/202120
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Conseil, 
Accompagnement

Financement de 
projets

Visibilité clients, 
réseau et 
partage

RH, formation

Pack Eco-conception

Entreprises engagées dans la transition écologique/guichet

Entreprises engagées dans la transition écologique/soutien             
à l’industrialisation et à la commercialisation

Accélération de la transition écologique des TPE (CMA & CCI)

Diag Eco flux (PME)

TPE gagnantes (CMA & CCI)

Climatomètre

Service d'accompagnement à la rénovation énergétique

Fonds décarbonation (ADEME & ASP)

Prêts Verts 

Crédit d’impôt pour les investissements de rénovation des bâtiments du 
secteur tertiaire

Coq Vert

Volontariat Territorial en Entreprise Vert (Bpifrance)

Dispositifs pour la transition 
écologique des TPE-PME

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06



Commissariat général au Développement durable, Dire ction générale des Entreprises, ADEME, Bpifrance, C CI & CMA

France Transition Ecologique

20/01/202122

Le projet : suite à une décision du premier conseil de défense écologique, et porté par une lettre de mission
adressée au CGDD Thomas Lesueur, le projet France Transition Ecologique est une initiative d'envergure
interministérielle (MTE et MEFR) qui a pour objectif, dans sa première phase, de créer une plateforme
d'accompagnement et de mise en valeur des dispositifs pour la transition écologique des entreprises.

 Lancement d’une version beta en mars 2021

Etre à l’origine d’actions de 
transition de la part des entreprises
Générer des premiers "leads qualifiés" 
ayant mené à des demandes de 
financements ou d’accompagnements 
effectives pour avoir un véritable 
impact sur la transition, en mettant en 
valeur les entreprises qui se sont 
engagées dans la transition.

Offrir un accès à tous les 
dispositifs de transition 
écologique
Assurer un accès fonctionnel, via 
un parcours utilisateur qualifiant, à 
la base la plus exhaustive possible 
regroupant les dispositifs à la TEE, 
sourcée auprès de l’ensemble des 
acteurs locaux et nationaux.

Offrir un service usager à forte valeur 
ajoutée en se mettant à leur place, à 
l’écoute de leurs besoins
Tester et consolider la solution auprès des 
usagers pour nourrir le développement de 
nouveaux accompagnements dans les 
prochains mois (informations strictement 
pertinentes, simulateurs, contact experts, 
simplification du parcours…)

2- France Transition Ecologique : plateforme d’accom pagnement et de 
soutien financier public des entreprises dans leur transition écologique
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3 - Plateforme AGIR pour identifier les aides ADEME 
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Possibilité ici de créer un

compte et de déposer un

dossier de demande d’aide

Possibilité de contacter

l’Ademe avec un formulaire, en

cas de besoin

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -

présentation   à UPE 06
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Contacts ADEME en DR Provence-Alpes-Côte d’Azur

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06
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Maxime DEVELAY MORICE 
Maxime.develaymorice@ade
me.fr



Dispositifs Entreprise Engagée pour la 
Transition Ecologique  « EETE »

Deux cibles:  « offre de solutions » et « besoin de solutions »

20/01/2021ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06
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Dispositif EETE « offre de solutions »

En ligne sur la plateforme AGIR

20/01/2021ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06
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Soutien des PME à l’industrialisation et la 
commercialisation de solutions innovantes présentan t 

des externalités positives pour l’environnement

20/01/202130

• https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20201209/aap-eete2020-212

 Lancement d’un AAP le 10/12, 2 clôtures : 15 février 2021 et le 5 avril 2021

 Aide forfaitaire de 100 k€ maximum

 Coût plancher de 250k€

 Tous les secteurs relevant de la transition écologique et énergétique

 Soutien aux études, investissements, études de marché

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06



Dispositif EETE « Guichet »

En cours de validation – publication prévue d’ici fin janvier 2021

20/01/2021ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06
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Un  dispositif  « guichet »

20/01/202132

• Dispositif plan de relance « entrée de gamme »

• Dispositif   lisible: 
• Liste de mesures éligibles simples (études + investissements)

• Contrats ultra simples et rapides
• Aide forfaitaire unique par mesure

• Encadrement de minimis « relance »

En cours de validation

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06



Parcours bénéficiaire : demande d’aide

20/01/202133

• Accès à la demande d’aide

• Plateforme AGIR

• Description du projet via un tableur excel télécharg é

• Affichage des aides spécifiques à chaque entreprise
• Modulable en fonction du code NAF (aides spécifiques industrie, tourisme durable, réparation)

• Informations administratives sous AGIR

• Accompagnement pas à pas au remplissage d’AGIR dans les CEF

• Transmission du tableur excel + devis pour les aides > 2000 €

• Instruction en DR uniquement dans les cas suivants

• montant d’aide > 50 K€ et/ou

• entreprise créée depuis moins d’1 an et/ou 

• compte bancaire hors de France et/ou 

• restaurant ou hébergement soutenus dans le cadre du fonds Tourisme durable

En cours de validation

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06



Parcours bénéficiaire : calcul de l’aide

20/01/202134

• Choix des études et/ou investissements par le bénéf iciaire : tableur excel

• A chaque ligne correspond une aide forfaitaire plafonnée au coût total de la mesure

• Le bénéficiaire doit préciser le coût total de chaque mesure : l’aide est toujours 
inférieure ou égale au coût total

• Déclaration par le bénéficiaire des aides précédent es sous le régime de minimis
transitoire : tableur excel

• Calcul automatique du coût total et du montant de l ’aide ADEME

• Montant minimal d’aide 5 k€

• Montant maximal 200 k€

En cours de validation

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
présentation   à UPE 06
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Exemple

Exemple 
En cours de validation

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
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Parcours bénéficiaire : paiement

20/01/202136

• Avance de 30% à la signature

• Durée de l’opération 12-18 mois

• Pas d’avenant de prolongation

• Mais possibilité de transmettre le rapport final 6 mois après la fin de 
l’opération (conditions générales)

• Rapport final = attestation sur l’honneur de la réal isation de l’opération

• Documents supplémentaires demandés pour les opérations Tourisme 
durable 

En cours de validation

ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
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Dispositif Fonds Tourisme Durable

En cours de mise en opération

20/01/2021ADEME PACA – Anne-Marie FRUTEAU DE LACLOS  -
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France RELANCE - FONDS TOURISME DURABLE 
Hébergements touristiques / restaurationPour qui:

Restauration : commerciale traditionnelle (NAF 56.10A), services de traiteurs (NAF 56.21Z), Activité dans le cadre de 
l’agritourisme (fermes-auberges et tables d’hôtes), les activités de restauration dans les hébergements touristiques

Hébergements touristiques : Hôtels et hébergements similaires (NAF 55.10Z), Terrains de camping et parcs pour caravanes 
ou véhicules de loisirs (NAF 55.30Z), Hébergements touristiques et autres hébergements de courte durée (NAF 55.20Z), 
Autres hébergements (NAF55.90Z), Tourisme social du type villages vacances, colonies de vacances, auberges de jeunesse, 
centres sportifs…  (NAF 55.20Z)

Situé dans les zones rurales - communes denses et très peu denses selon la grille INSEE et communes de < 20 000 
habitants dans les bassins d’attractivité de < 200 000 habitants

Besoin adressé : conseil et financement de petits équipements et investissements pour accélérer la transition écologique

Périmètre technique : achats, eau, énergie, matières premières, déchets (focus particulier sur le gaspillage alimentaire), 
confort d’été, assistance à maîtrise d’ouvrage rénovation énergétique

Modalités : 

• Accompagnement gratuit par des partenaires sélectionnés au niveau régional. Le partenaire accompagne 
l’établissement via un diagnostic et propose un plan d’action (outils ADEME)

• Si l’entreprise valide des petits investissements dans son plan d’action et qu’ils sont éligibles dans le 
catalogue d’action : aide financière forfaitaire avec des formalités administrative simplifiées (idem EETE).

Temporalité : offre accessible en 2021 et 20222020 2021 2022
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MERCI

DE VOTRE ATTENTION


